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(Projet.)

Arrets föderal
portant

approbation du rapport de gestion et des comptes
des chemins de fer federaux pour l'annee 1903.

L'ASSEMBLEE FEDERALE
de la

CONFEDERATION SUISSE,

Vu le rapport de la direction generale des chemins
de fer fdderaux sur la gestion et les comptes de l'an-
n£e 1903, du 5 avril 1904, et les piöces y annexees;

Vu le rapport et les propositions du conseil d'admi-
nistration des chemins de fer federaux, du 29 avril 1904 ;

Vu le message du Conseil federal, du 20 mai 1904,

arrete:

Le compte de l'annde 1903 et le bilan au 31 decembre
1903 de l'administration des chemins de fer federaux
sont approuves.

2. Apres deduction de la quote d'amortissement legal,
il sera pröleve sur le solde du compte de profits et pertes
se montant ä fr. 1,030,681. 99 :
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a. 280,000 francs comme premiere annuite des de-

penses ä amortir pour l'extension et l'agrandisse-
ment de gares;

b. 250,000 francs environ, pour gratifications au
personnel des anciens chemins de fer Jura-Simplon,
Central-Suisse et Union-Suisse pour les 4 premiers
mois de 1903.

3. Le solde du compte de profits et pertes sera,
apres deduction de ces sommes, porte en compte nouveau.

4. La gestion de l'administration des chemins de fer
fdddraux pendant l'annee 1903 est approuvee.
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